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ENTRE LES SOUSSIGNES: 

 

Quimperlé communauté représentée par son président Sébastien MIOSSEC, autorisé par 

délibération du Conseil Communautaire en date du  17 décembre 2020,  

désignée ci-après « Quimperlé communauté »  et soumise à toutes obligations lui incombant en 

vertu de la présente convention, d’une part, 

 

ET : 

 

L’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public  représenté par son président 

Bernard BREDIN autorisé par son conseil d’administration,  

désignée ci-après « ADPEP 29» et soumise à toutes les obligations lui incombant en vertu de la 

présente convention, d’autre part,  

 

OBJET : 

Un espace de parole et d’écoute face à la  souffrance psychique d’adolescents permet de l’alléger et 

de désamorcer d’éventuels passages à l’acte et s’inscrit dans une démarche de prévention et de 

rétablissement  d’un lien social. L’association ADPEP 29 déploie une action de prévention à 

destination des jeunes de 11 à 25 ans et de leurs familles : le Point Accueil Ecoute Jeunes. Ce 

dispositif est financé par l’Etat, le Conseil Régional et le Conseil Départemental dans le cadre de 

leurs politiques jeunesse respectives. 

Par ailleurs Quimperlé communauté développe une politique de prévention en direction des jeunes 

et intègre à ce titre depuis 2009 la coordination du Point Accueil Ecoute Jeunes. La présente 

convention renouvelle le partenariat entre Quimperlé communauté et l’ADPEP 29 pour les 3 

prochaines années. Elle vise à renforcer la visibilité du PAEJ et à en faciliter l’accès aux jeunes et à 

leurs familles.  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : ENGAGEMENT DE L’ADPEP 29 

L’ADPEP 29  assure la mise à disposition  de trois écoutants au PAEJ de Quimperlé sur une base de 

160h d’écoute par an. Chaque année l’ADPEP 29 prend à sa charge les 20 premières heures d’écoute 

et refacture à Quimperlé communauté les heures réalisées à partir de la 21ème heure dans la limite 

de 140h annuelles. Ce temps de mise à disposition couvre l’année civile et comprend outre les 

entretiens d’écoute, le traitement administratif des permanences (grille de fréquentation et bilans) 

ainsi que les réunions. Chaque année les deux parties  se réuniront pour établir un bilan. 

Les rendez-vous PAEJ se prennent auprès de l’accueil ADPEP29 de Quimperlé, 5 rue Brouzic, soit par 

téléphone au  02 98 96 67 61, soit par email sur l’adresse PAEJ@quimperle-co.bzh dont les codes 

d’accès sont transmis par Quimperlé communauté aux écoutants. 

 

 

ARTICLE 2: ENGAGEMENT DE QUIMPERLE COMMUNAUTE 

Coordination du PAEJ : 

La coordination du PAEJ Quimperlé est confiée au service prévention de Quimperlé communauté 

qui assure la promotion du dispositif sur le territoire. Un comité de suivi est constitué afin de 

permettre l’implication des partenaires institutionnels et associatifs. Ce comité de suivi se réunit 
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tous les ans et dresse un bilan d’activité sur la base des relevés transmis par les écoutants qu’il 

transmet ensuite à la coordination PAEJ Cornouaille. 

Lieu d’accueil PAEJ : 

Les entretiens PAEJ sont réalisés dans les locaux du service prévention 7 place des écoles à 

Quimperlé en attendant d’intégrer la future Maison de Services Au Public. Le lieu des entretiens est 

conforme aux exigences du cahier des charges PAEJ : « La taille et la configuration des locaux doivent 

être adaptés à un accueil inconditionnel des personnes seules ou en groupe. Ils doivent permettre 

de recevoir séparément, de façon anonyme et en toute confidentialité, les jeunes et leur famille. La 

présentation des locaux doit être chaleureuse, conviviale et garantir la confidentialité et l’anonymat 

aux personnes accueillies ». Afin de favoriser l’accès PAEJ au plus proche des jeunes et des familles, 

un lieu de rendez-vous peut être mis à disposition sur 5 autres communes du territoire : Arzano, 

Bannalec, Clohars-Carnoët, Moëlan sur mer et Scaër. 

 

Remboursement : 

Quimperlé communauté prend à sa charge les charges afférentes au fonctionnement du lieu 

d’accueil des entretiens PAEJ (entretien, électricité, chauffage …) ainsi que  les temps de trajet des 

écoutants pour les rendez-vous décentralisés sur les 5 autres communes.  

Chaque année Quimperlé communauté remboursera à l’ADPEP 29 sur présentation de facture et 

avant le 15 janvier de l’année suivante, les heures effectives réalisées par les écoutants du PAEJ au-

delà de la 20ème heure ainsi que les frais de déplacements occasionnés par les entretiens en dehors 

de Quimperlé .  

 

 

ARTICLE 3 : COMMUNICATION 

L’ADPEP 29 en lien avec Quimperlé communauté prend en charge la conception de tous les supports 

de communication dans une cohérence de couverture territoriale.  Les coûts d’impression des 

supports et leur diffusion sont à la charge de Quimperlé communauté. Le choix de l’imprimeur est 

libre.  

 

ARTICLE 4 : DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est signée pour une durée de 3 ans du 01/01/2021 au 31/12/2023. Elle 

pourra être révisée par avenants, autant que nécessaire. 

 

ARTICLE 5 : LITIGES 

Les litiges qui viendraient à s’élever entre les parties relativement à l’interprétation et à l’exécution 

de la présente convention seront soumis au tribunal administratif de Rennes. 

 

Fait en deux exemplaires originaux,  

à   , le  

 

 

Pour l’Association Départementale des 

Pupilles de l’Enseignement Public du Finistère 

 

 

 

Le Président ADPEP 29 

 

Bernard BREDIN 

 

 

Pour la Communauté d’agglomération 

 

 

 

 

Le Président de Quimperlé Communauté 

 

Sébastien MIOSSEC
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